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Question écrite n° 55947

Texte de la question

M. André Aschieri attire l'attention de Mme la secrétaire d'Etat à la santé et aux handicapés sur les problèmes
de vie quotidienne pour les personnes temporairement handicapées. A la suite d'un accident ou d'une maladie, il
arrive que certains malades soient contraints d'utiliser un fauteuil roulant durant quelques mois. Or ces
personnes ne peuvent pas bénéficier d'une autorisation temporaire de stationnement sur les emplacements
réservés aux personnes handicapées. Aussi, il lui demande s'il ne serait pas possible d'attribuer, lors d'une visite
médicale annuelle, une autorisation provisoire permettant de stationner sur les emplacements réservés aux
handicapés.
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